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Relances & Destructions
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Gamètes & tissus germinaux

Les embryons

Les choix anticipésLOI n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique.
Décret n° 2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les 
conditions d’organisation et de prise en charge des 

parcours d’assistance médicale à la procréation.



Confirmation 

tacite
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Gamètes & tissus

45 ans (ovocytes)

49 ans (tissus)

60 ans (spz)

RechercheDestructionDon

Confirmation

Relances

annuelles

Limite d'âge
Pas de réponse 

> 10 ans

Consentement 

anticipé

Non 

médicaleMédicale

Art L2141-11

Décès
Sans consentement

anticipé

Décret 2021-1243

40 patients (3%)

318 patients (22%)

35 patients (33%)

1400 relances
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Les mineurs

RechercheDestruction

Décès

Contacts

annuels

Consultation

des parents
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Embryons

RechercheDestructionDon

Confirmation

Relances

annuelles

Absence de réponse 

d’un des membres 

du couple > 2 ans

Embryons > 5 ans

Confirmation 

tacite

> 5 ans sans 

recherche
> 5 ans sans 

accueil

Consentement 

anticipé

Désaccord

Séparation

Décès

Sans consentement

anticipé

Art L2141-4

45 ans

60 ans

Limite d'âge

?
Décret 2021-1243

158 couples (22%)

26 couples

700 relances
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Consentement anticipé

RechercheDestructionDon

Consentement 

anticipé

Gamètes

RechercheDestructionDon

Consentement 

anticipé

Embryons

L2141-4 et 5
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• Patients jeunes

• Patients globetrotters

• Gamètes de la dernière chance

• Embryons : réponse d’un seul membre

• Les preuves ?

 Recommandation : 2 courriers dont 1 en AR
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Limite d'âge

?
Destruction

Une loi mieux cadrée…

Absence de 

réponse

• Embryons : pas de cadre complet

 Export étranger impossible

• Délai de réponse

 2/10 ans sans réponse
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• Couple de femmes : changement de femme porteuse ?



• Don ? 

• Embryons :

 Pas pour les femmes non mariées

 Pas de destruction pour les embryons
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?
Destruction

Une loi mieux cadrée…

Consentement 

anticipé

> 5 ans sans 

recherche

> 5 ans sans 
accueil

Mineurs

• Décès :

 Quel délai avant la relance ?

 Pas de réponse : quel délai avant destruction ?

• Don précieux

• Dérogation ABM (CRB Germethèque)

• Reconductible ?

• Toujours proposer le Don ?

• Anciens patients : rétroactivité de la loi
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…mais plus complexe !

Limite d'âge Confirmation 

tacite

> 5 ans sans 

recherche> 5 ans sans 

accueil

Consentement 

anticipé

Désaccord

Séparation

Décès

Confirmation

Non médicale

Médicale

Absence de réponse 

d’un des membres du 

couple > 2 ans

Embryons > 5 ans
Pas de réponse 

> 10 ans
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…mais plus complexe !

Système informatique

Système dématérialisé en ligne

En lien avec le DMP 

Praticiens toujours aussi sollicités

Patients correctement informés

Professionnels guidés
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Merci de votre attention



Relance Auto non médicale



Système de notifications pour la gestion des cryoconservations

Biologistes

Secrétariat

Techniciens

Biologistes + Ingénieur


